
 

 

Règlement intérieur de la bibliothèque municipale de Geneston : 

Les Mots Passants 
 

 

La bibliothèque municipale est un service public chargé de contribuer aux loisirs, à l’information, à la 

recherche documentaire, à l’éducation permanente et à l’activité de tous. Elle met à la disposition de 

la population des ouvrages imprimés (livres et revues) de qualité et représentatifs du pluralisme et 

de la diversité de la pensée. A ce titre, les modalités de fonctionnement de la bibliothèque et 

d’utilisation, par les usagers, des services qu’elle propose, sont définies par le Conseil municipal et 

relèvent de la responsabilité du Maire. Adopté par le Conseil municipal, le présent règlement fixe les 

droits et devoirs des usagers, en accord avec la Charte des bibliothèques, le code de déontologie du 

bibliothécaire et le manifeste de l’UNESCO. Est considéré comme usager de la bibliothèque, toute 

personne bénéficiant des services de celle-ci que ce soit pour la consultation ou le prêt des 

documents, ou la participation aux activités proposées par ou dans la bibliothèque.  

 

L’accès à la bibliothèque et la consultation sur place des documents sont libres, gratuits et ouverts à 
tous. Les diverses activités proposées par la bibliothèque sont ouvertes à tous, sous réserve qu’elles 
ne soient pas destinées à un public spécifique (enfants, adolescents, personnes âgées,...). Leurs 
conditions d’accès spécifiques sont déterminées sous l’autorité du Maire, par le responsable de la 
bibliothèque et communiquées par voie de presse et d’affichage.  

La consultation et le prêt des documents sont gratuits. Les documents disponibles sont visibles sur le 
catalogue en ligne : https://geneston.bibenligne.fr/ 

 

 

La Bibliothèque départementale de Loire Atlantique, service du Département de Loire Atlantique, 
propose, un service de contenus en ligne. 
Pour y accéder, il faut simplement être inscrit à la bibliothèque et avoir un abonnement à jour. 
Les ressources numériques sont réservées à un usage individuel dans le cadre du cercle familial. Les 
modalités de fonctionnement seront expliquées lors de l’inscription ou à retrouver sur le portail de la 
bibliothèque. 

 

L’équipe de la bibliothèque est composée d’agents et de bénévoles. Elle est sous la responsabilité du 

Maire. Elle est à la disposition des usagers pour aider à utiliser les ressources de la bibliothèque, 

sous la responsabilité déléguée du responsable de la bibliothèque. 

https://geneston.bibenligne.fr/


 

 

Les horaires d’ouverture sont déterminés par le conseil municipal et sont affichés de manière visible 

à l’extérieur de la bibliothèque. Les usagers sont prévenus au moins trois semaines à l’avance de 

modifications exceptionnelles éventuelles par voie de presse et d’affichage sauf pour motif 

impérieux où ce délai pourra être raccourci.  

 

Pour s’inscrire à la bibliothèque, l’usager doit justifier de son identité et de son domicile. Il reçoit 

alors une carte de lecteur, valable un an. La carte lecteur est personnelle et l’usager est responsable 

de l’usage qu’il en fait. Tout changement de domicile doit être immédiatement signalé. 

Les enfants et les jeunes de moins de dix-huit ans doivent, pour s’inscrire, être accompagnés de l’un 

leurs parents. 

 

 

Le prêt à domicile n’est consenti qu’aux usagers inscrits dont l’abonnement est à jour. Le prêt est 

consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur. Les bibliothécaires peuvent 

indiquer aux enfants que les documents empruntés sont compatibles avec leur âge ou leur 

sensibilité. Cependant, ils ne pourront être tenus responsables en cas de désaccord avec l’autorité 

parentale. 

 

La majeure partie des documents de la bibliothèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, certains 

documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place ; ils font l’objet d’une 

signalisation particulière. Dans certaines conditions, le prêt à domicile pourra en être 

exceptionnellement consenti sur autorisation du bibliothécaire. Pour les magazines, les derniers 

reçus sont en consultation sur place mais réservables. 

 

Le nombre de documents et la durée sont précisés dans le guide du lecteur et en annexe. 

 

Les auditions et visionnages des documents multimédias ainsi que la reproduction partielle des 

livres sont exclusivement réservés à un usage personnel dans le cadre familial ou privé (Cercle de 



 

 

famille). La bibliothèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.  

Une carte d’emprunteur est remise à un responsable désigné par sa collectivité. Les conditions 

d’inscription sont identiques à celles exigées pour l’inscription individuelle. Peuvent s’inscrire au titre 

de collectivité et sur justificatif : 

► Les établissements scolaires,  

► Les établissements de la petite enfance,  

► Les associations,  

► Les clubs,  

► Les médiathèques, 

► Les centres socio-éducatifs  

► Les centres de loisirs, 

Les collectivités pourront bénéficier d’un nombre plus élevé de prêts et une durée d’emprunt plus 

longue. 

Les documents accessibles en prêt, disponibles ou non, peuvent être réservés sur place par les 

usagers en situation régulière sur présentation de leur carte individuelle ou par le portail via leur 

compte lecteur. Dans les cas de réservation par plusieurs usagers, la date de réservation établit la 

priorité d’attribution du document. Le nombre de réservations par usager est défini dans le guide du 

lecteur et en annexe. Les réservations sont garanties jusqu’ à 15 jours après la formulation de la mise 

à disposition. Passé ce délai, les documents seront automatiquement remis en rayon. Il est 

également possible de réserver des documents du catalogue départemental en effectuant la 

demande auprès des bibliothécaires. L’offre est disponible sur le site (https://bdla.loire-

atlantique.fr/). Ils leur seront livrés dès que possible dans leur bibliothèque.  

Le retour des documents doit être respectueux des délais de prêt fixés par le guide du lecteur et en 

annexe.  Il est possible de prolonger les documents par le biais du portail jusqu’à 7 jours après la fin 

du prêt. Le prêt des nouveautés pourra être seulement prolongé par un bibliothécaire (demande à la 

bibliothèque, par téléphone ou par mail). La prolongation n’est pas permise pour les documents 

réservés par un autre lecteur. 

Les usagers sont tenus d’éviter toutes perturbations susceptibles de nuire aux autres usagers ou au 

personnel. Il est notamment interdit :  

https://bdla.loire-atlantique.fr/
https://bdla.loire-atlantique.fr/


 

 

- de troubler le calme des espaces ;  

- de contrevenir à la loi par des activités illégales ;  

- d’utiliser abusivement des appareils susceptibles de troubler la quiétude du public ; 

- de fumer et vapoter dans les locaux de la bibliothèque ;  

- de boire ou manger, sauf animation expressément organisée par la bibliothèque ; 

- de dégrader les matériels mis à disposition ; 

- d’introduire des animaux, à l’exception des chiens accompagnant des personnes handicapées ;  

- de détenir des objets dangereux ;  

- d’exercer des activités susceptibles de mettre en péril la sécurité des biens et des personnes. 

Les usagers sont tenus de respecter le travail de l’équipe, et en particulier le classement des 

documents. Des affiches expliquant ce dernier sont affichées dans la bibliothèque. 

Les enfants mineurs demeurent dans les locaux de la bibliothèque sous la responsabilité de leurs 

parents. Le personnel de la bibliothèque les accueille, les conseille mais ne peut en aucun cas les 

garder. Ils ne pourront participer aux différentes activités proposées par la bibliothèque qu’avec 

l’autorisation de leurs parents.  

En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque pourra prendre toutes 

dispositions utiles pour assurer leur retour (rappels). Une première lettre de rappel ou un courriel 

sera adressé plusieurs jours (définis en annexe) après la date de retour prévue. Le lecteur sera invité 

à rendre les documents dès que possible. Une seconde lettre de rappel ou courriel est expédiée 14 

jours après l’envoi de la première lettre si les documents n’ont pas été restitués. La troisième lettre 

de rappel, 14 jours après l'envoi de la deuxième, comporte un avertissement : « En cas de non-

restitution ni de remplacement du ou des documents, votre dossier sera transmis au Trésor Public 

pour un remboursement ». En cas de litige, le responsable de la bibliothèque pourra formuler auprès 

du Maire une demande d’exclusion temporaire ou définitive de l’usager. 

En cas de perte ou de détérioration grave d’un document, l’emprunteur doit assurer son 

remplacement ou le remboursement de sa valeur. En cas de détériorations répétées, l’usager peut 

perdre son droit au prêt de façon provisoire ou définitive. 

Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont communiqués / prêtés. Il est 

strictement interdit d’écrire, de dessiner, ou de faire une quelconque marque sur les documents, de 

plier ou de corner les pages. Il est interdit aux utilisateurs d’effectuer eux-mêmes des réparations.  



 

 

Le personnel de la bibliothèque est habilité à recevoir, pour l’établissement, des dons de documents 

à l’exclusion des supports vidéo (DVD). Les critères sont définis en annexe. Les ouvrages qui ne 

seront pas retenus pour inscription à l’inventaire, seront, soit remis au donateur si celui-ci en 

exprime le désir, soit mis dans une boîte à livres.  

Le bibliothécaire aura seule autorité pour retirer du fonds de la bibliothèque les documents 

obsolètes ou détériorés qui ne peuvent être réparés. Ces documents seront recyclés. 

De même, conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2019 et 

au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la Protection 

des Données Personnelles, l’usager bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations 

qui le concernent, qu’il peut exercer en s’adressant à la bibliothèque municipale.  

Tout usager, par le fait de son inscription ou de sa participation à une activité proposée par la 

bibliothèque, s’engage à se conformer au présent règlement intérieur. Des infractions graves ou des 

négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit au prêt et le 

cas échéant, de l’accès à la bibliothèque.  

Le personnel de la bibliothèque est chargé, sous la responsabilité déléguée du responsable de la 

bibliothèque, de l’application du présent règlement dont un exemplaire est affiché, en permanence, 

dans les locaux à l’usage du public. Il pourra être remis une copie de ce règlement intérieur à tout 

usager en faisant la demande.  

 

Le présent règlement comporte 25 articles et a été adopté par délibération du conseil municipal du 

03 juin 2021. 

 



 

Annexe 

 

Horaires de la bibliothèque 

Mercredi 15h-17h30 

Vendredi 16h-18h15 

Samedi 09h30-12h30 

 

Quantités et délais de prêt à domicile 

7 documents pour une durée de 3 semaines. 

 

Réservation de documents 

Chaque usager peut réserver 3 documents. 

 

Relances retard des documents 

Réduction progressive du délai entre le dernier jour de prêt et la première relance : 

Dans un premier temps, les relances seront envoyées à partir d’un mois de retard pour à terme être 

envoyées au bout de 7 jours de retard. 

 

Dons de documents 

Les documents donnés seront triés, sélectionnés et n’intégreront pas systématiquement le fonds de 

la bibliothèque. Les livres non retenus pourront mis à disposition dans les boîtes à livres. 

Les dons viennent compléter le fonds de la bibliothèque. Afin d’optimiser sa longévité, sont  

acceptés : 

• Les romans, BD et albums en bon état, de préférence, récents ; 

• Les livres audio en bon état; 

• Les magazines thématiques de moins d’un an, en bon état ;   

• Les documentaires de moins de cinq ans, en bon état. 

Sont exclus :  

• Les revues et journaux de plus d’un an ou d’actualité (quotidien, hebdomadaire, ou mensuel); 

• Les documentaires dont le contenu est obsolète ; 

• Les DVD et CD musicaux 

Les documents à caractère violent, pornographique, raciste, illicite, révisionniste ou de nature à porter 

gravement atteinte à la dignité humaine. 

 


